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Le rapport justificatif est élaboré conformément : 

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 
• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan directeur 

du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 

1.1 Descriptif du PAP approuvé 

Le présent projet a pour objectif de modifier, ponctuellement, le PAP « Rue Pasteur » à Dudelange, référence 
17819/60C approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 12 juin 2017. Ce projet se situe au Nord-Est de la Ville de 
Dudelange. Il correspond à l’urbanisation de l’intérieur de l’îlot formé par les rues Pasteur, Pierre Dupong et Fany 
Schumacher. 

Figure 1 : Extrait de la partie graphique du PAP « rue Pasteur » approuvé en 2017 

 
Source : LSC360, 2017 

Ce PAP a fait l’objet d’une première modification ponctuelle (réf : 17819/PA1/60C) en date du 19 septembre 2023. 
La modification consistait d’une part à augmenter le nombre de logements de 14 à 18 en transformant 4 
habitations unifamiliales en habitations bifamiliales sur le bloc Nord. D’autre part, elle fixait certains arbres 
existants des fonds de parcelle des lots 6 à 9 comme arbres à conserver. Enfin, elle intégrait également un parking 
souterrain sous les lots 10 à 13. 

Cette modification n’avait aucun impact sur l’aménagement ou la contenance du domaine public (voir Figure 2). 
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Figure 2 : Extrait de la partie graphique de la première modification ponctuelle du PAP « rue Pasteur » approuvé en 2023 

 
Source : LSC360, 2023 

1.2 Objectif de la modification du PAP 

Pour plusieurs raisons, la mise en œuvre du PAP a tardé. Une première convention d’exécution avait été votée par 
le Conseil communal en date du 9 juillet 2019 tandis qu’une seconde a dû être revotée le 3 mai 2024. C’est dans 
ce cadre que l’AGE avait délivré : 

- une première autorisation le 14 décembre 2017 ; 
- un premier renouvellement le 7 janvier 2020 ; 
- un second renouvellement le 19 janvier 2022. 

Or, en 2024, sans avoir été modifié, le concept d’assainissement n’a plus été renouvelé par l’AGE, celle-ci 
demandant des changements pour intégrer les grands principes de la « Ville éponge ». 

La présente modification est indispensable pour pouvoir mettre le PAP en œuvre car l’Administration de la 
Gestion de l’Eau considère que le PAP n’est plus exécutable en l’état. 

Les modifications sont donc uniquement destinées à faire accepter le principe par l’AGE. 
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1.3 Modifications souhaitées par l’AGE 

Suite à ce blocage, l’AGE a indiqué être ouverte à un compromis en demandant les éléments suivants : 

• La réduction du volume du bassin enterré ; 
• L’imposition de toitures vertes extensives ; 
• Prévoir des écoulements de surface et amener l’eau vers les arbres avant de les envoyer vers le bassin 

enterré ; 
• Prévoir un bassin ouvert. 

Une visioconférence avec la Cellule de facilitation urbanisme et environnement s’est tenue en date du 3 mars 
2025. Les modifications proposées par LSC360 pour arriver à un compromis ont été saluées par l’AGE. 

Le compte-rendu de cette réunion est disponible en annexe. 

Par conséquent, les modifications apportées au PAP sont destinées à l’obtention de l’autorisation relative à la loi 
sur l’eau qui est indispensable à la mise en œuvre du PAP. 
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2 MODIFICATION DU PAP 

2.1 Adaptation de la partie graphique 

La partie graphique est adaptée uniquement dans le domaine public. 

Trois arbres proches de l’église et présents sur la partie graphique du PAP approuvé sont reliés entre eux par un 
fossé de rétention ouvert destiné à reprendre les eaux pluviales. Certains écoulements des eaux pluviales sont 
également adaptés. 

Figure 3 : Extrait de la partie graphique du PAP initial 
 
 

 
Source : LSC360, 2017 

Figure 4 : Extrait de la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier (2ème modification – Version 
coordonnée) 

 
Source : LSC360, avril 2025 

Figure 5 : Extrait de la partie graphique du projet d’aménagement particulier (2ème modification – Version non coordonnée) 

 
Source : LSC360, avril 2025 
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Figure 6 : Extrait de la partie graphique du projet d’aménagement particulier (2ème modification – Version coordonnée) 

 
Source : LSC360, avril 2025 

2.2 Adaptation de la partie écrite 

La partie écrite est adaptée au niveau des articles « 2.3 Les formes, pentes et orientations des toitures » et « 2.4 
Zones où les constructions et aménagements doivent répondre, par rapport à l’esthétique, à la couleur et à 
l’emploi des matériaux, à des conditions déterminées afin de garantir un développement harmonieux de 
l’ensemble du quartier ». 

Ces deux articles sont modifiés pour fixer l’obligation d’équiper les toitures plates de toitures végétalisées qui 
auront un impact direct sur le volume de rétention nécessaire. 

Les articles sont modifiés de la façon suivante. 
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Figure 7 : Extrait de la partie écrite et mise en évidence des modifications apportées à l’article « 2.3 Les formes, pentes et 
orientations des toitures » 

 

 
Source : LSC360, avril 2025 

Figure 8 : Extrait de la partie écrite et mise en évidence des modifications apportées à l’article « 2.4 Zones où les constructions et 
aménagements doivent répondre […] à des conditions déterminées […] » 

 

 

Source : LSC360, avril 2025 
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3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA PARTIE ECRITE 
ET LE SCHEMA DIRECTEUR 

3.1 Partie graphique du PAG 

Figure 9 : Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 
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Source : Ville de Dudelange, mars 2025 
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3.2 Partie écrite du PAG 

Figure 10 : Extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : Ville de Dudelange, mars 2025 

3.3 Schéma directeur 

En vertu de l’article 11 du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire 
d’un projet d’aménagement général, le PAP « rue Pasteur » réf. 17819/60C approuvé par le Ministre de l’Intérieur 
en date du 12 juin 2017 et réalisé par LSC360 (anciennement Luxplan s.a.) se substitue au contenu du Schéma 
Directeur. Celui-ci est repris à la Figure 1. 

La partie écrite du schéma directeur reprend d’ailleurs les indications suivantes : 

• « Ce PAP oriente tout nouveau PAP respectivement toute modification du PAP approuvé. » 
• « Si une modification ou adaptation s’avère indispensable pour réaliser le PAP approuvé, respectivement 

pour en améliorer la qualité urbanistique, ainsi que la qualité d’intégration paysagère, ou si une 
modification a pour objet de mettre en cause la structure générale ou les orientations du plan 
d’aménagement particulier initial, le présent schéma directeur doit être adapté et précisé par le plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier ». Toute modification du PAP approuvé visant à augmenter 
le nombre de logements doit se traduire par l’ajout de maisons unifamiliales et/ou bi-familiales ; les 
maisons plurifamiliales ne sont pas permises sur ce site. » 
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4 PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION 
(RGD Art. 2.4) 

Figure 11 : Vue en plan du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle – version non coordonnée) 

 
Source : LSC360, avril 2025 

Figure 12 : Coupe A-A du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle) 

 
Source : LSC360, avril 2025 

Figure 13 : Coupe B-B du projet de modification ponctuelle du PAP (hors échelle) 

 
Source : LSC360, avril 2025  
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5 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

5.1 Implantation des constructions représentant le volume maximal 
admissible 

(RGD Art. 2.4.a) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau du rapport justificatif au paragraphe « 5.1 Concept de 
développement urbain ». 

La seconde modification du PAP rue Pasteur porte sur : 

- Une légère modification du domaine public pour intégrer un fossé ouvert de rétention ; 
- L’intégration de l’obligation de toitures végétalisées. 

Ces éléments n’ont pas d’impact sur le volume maximal admissible. 

5.2 Aménagement des espaces publics 

(RGD Art. 2.4.b) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• Du rapport justificatif : à plusieurs endroits dans la section n°5 traitant des concepts de développement ; 
• De la partie écrite : au travers des articles 5 et 6 traitant de l’« aménagement des espaces extérieurs publics 

» et des « surfaces destinées à recevoir des plantations ». 

La modification du PAP porte justement sur l’espace public par une modification relativement ciblée sur l’espace 
rue. L’espace entre trois arbres projetés est transformé en un fossé de rétention pour tendre vers le principe de la 
ville éponge. En plus de la stricte gestion des eaux, l’espace public sera un peu plus végétalisé puisque le fossé 
sera enherbé. Il participera donc à une légère amélioration du cadre de vie sans pour autant modifier les principes 
généraux de circulation sur la voirie d’accès. 

Figure 14 : Extrait de la partie graphique du PAP en vigueur au 
niveau des 3 arbres de la partie Nord 
 

 
Source : LSC360, 2017 

Figure 15 : Extrait de la partie graphique de la seconde 
modification du PAP au niveau du fossé de rétention (version 
coordonnée) 

 
Source : LSC360, avril 2025 

Du point de vue technique, le concept d’assainissement a été revu pour permettre d’envoyer les eaux de 
surface vers le fossé ouvert. La pente de la voirie ainsi que certains écoulements ont dû être modifiés. 
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Figure 16 : Illustration simplifiée du concept d’assainissement 

 
Source : LSC360, mars 2025 

Figure 17: Coupe longitudinale dans le fossé extraite du concept d'assainissement 

 
Source : LSC360, mars 2025 
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Figure 18 : Coupe transversale dans le fossé extraite du concept d'assainissement 

 
Source : LSC360, mars 2025 
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5.3 Aménagement des espaces verts privés 

(RGD Art. 2.4.c) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau de la partie écrite à l’article 4.  Les surfaces reprises comme 
espace vert privé ne sont pas concernées par la présente modification du PAP. En revanche, l’obligation de munir 
les toitures plates de toitures végétalisées aura plusieurs effets bénéfiques : 

- Au niveau de la gestion des eaux (=but premier) ; 
- Sur la qualité de vie des futurs habitants pour les toitures ou parties de toitures qui seront accessibles ; 
- Pour la biodiversité par le développement de plantes et de la petite faune. 

5.4 Contexte environnant 

(RGD Art. 2.4.d) 

Ce point est traité dans le rapport justificatif au point « 4.1 Eléments du milieu environnant ». Les modifications 
apportées au projet dans le cadre de la présente modification ponctuelle n’ont que très peu d’impact sur le 
contexte environnant en situation projetée. 

5.5 Représentation axonométrique 

(RGD Art. 2.) 

Figure 19 : Axonométrie du PAP « rue Pasteur » 

 
Source : LSC360, mars 2025 
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6 CONFORMITE PAR RAPPORT AU PAG DE LA VILLE DE 
DUDELANGE 

6.1 Mode d’utilisation du sol en zone HAB-1 

La nature des modifications apportées au PAP ne présente aucune incompatibilité au mode d’utilisation du sol 
de la zone d’habitation 1 (HAB-1) définie dans le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange. 

6.2 Degré d’utilisation du sol en zone HAB-1 

La demande de modification ne concerne pas le degré d’utilisation du sol. De manière indirecte, l’intégration de 
toitures végétalisées permettra de réduire le scellement qui sera effectivement mis en œuvre.  

6.3 Tableau récapitulatif 
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7 FICHE DE SYNTHESE DU PAP 
Les modifications apportées n’ont aucun impact sur les données présentées dans la fiche de synthèse du PAP. 
Le seul élément ayant été modifié concerne l’auteur de projet, Luxplan SA étant devenu LSC360 SA.  

Figure 20 : Annexe II du RGD – Fiche de synthèse 
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